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Article 12 @ - Stationnement.
Pour Iz lot 27, il sera réalisé un nembre de garages ou empla-

12-0%
cements de parkings égal i | place et demie par logement auquel s'ajou-
tera | place supplémentaire de parking par 30 m de local cammercial,

Pour les autres lots, il sera réalisé wn garage ou une place

12-02
de parking par logement.

12-03 Le stationnement sur les parties communes de véhicules wtili-
taires, caravanes, bateaux ocu autres, est strictement interdit.
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